
ME M O I R E
P O U R  L e  fieur C h a r l e s - F r a n ç o i s  C o r t i l h e s ,  

intimé ;

C O N T R E  le fieur G u i l l a u m e  C o e f f i e r ,  

appelant.
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J’a i  vendu ( 1 ) au fieur C o ë ffier un domaine fitué dans 

la paroiff e &  près du bourg de Cunlhat qu’il habite. Il 

favait que c’était un bien dotal , &  de plus je le lui ai dé

claré. Je prouverai l ' un &  l’autre. C o n noiffant le danger 

que court un acquéreur de cette efpèce de b ie n s , il a 
pris plufieurs précautions qui le rendent prefque nul , &  

qui au furplus lui affurent fa garantie. Il eft comme certain

( 1 ) Je dis que j’ai ven du, parce que la promeffe de vendre que 

j ai foufcrite contient tout ce qui conftitue une vente»
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de n’étre jamais d^pcflfédé ( i ). Cependant,  à la id e  d’un 

mot qu’il ifeie de tout ce qui le fuit,  il foutient qu'au 

moment de la v e n t e , il a ignoré que le domaine était un 

bien dotal , £t il afïecle des craintes qui puiflent l ’auto- 
rifer à demander la réfiliation de la vente. C e  n’ eit pas 
qu’il fe repente d’avoir acheté ; mais il a commencé par 

efpérer que le défir de la paix me déterminerait à lui faire 

une remife fur le prix,  qu’il dit avoir été fixé trop haut 

par l’eftimateur à qui nous fommes convenus de nous cil 

rapporter , &  l’amour-propre engagé lui a fait enfuite fou- 

tenir fa première démarche. Ainfi ce n’eft pas la prudence,  
mais la cupidité qui donne lieu à ce procès;  8c, comme 
on le fait,  la cupidité n’eft pas fouvent de bonne foi.

L e s  juges de la fénéchauifée d’Auvergne ont examiné 

avec foin le contrat de vente &  l’eftiination. Ils ont été 

convaincus &  que le fieur Coëffier a fu qu’il achetait un 

bien d o t a l , &  que l’eilimation a été faite conformément 
a nos conventions. Ils ont tout confirmé. L e  fieur Coëfîier 
a interjetté appel en la cour de leur décifion. Je vais la 
juftifier.

L e  faits font fimples autant que décififs. L e  fieur Coëffier 

habite Cunlhat.  Il connaît parfaitement ceux qui ont des 

propriétés près de ce bourg. Il  a époufé la fille du fermier 

de la dire&e de C u n l h a t , &  c ’était lui q u i , plus inftruit 

que fon beau-père , percevait les cens. Il a reçu ceux qui 

font dus fur le domaine de Roufiy .  Cette  perception lui

( i ) Il ne pourrair pas lctrc de la moitié j car clic appartient à mon 

beau frcrc qui a conienti à la vente.



a appris que les Maifonneuve en étaient propriétaires, &  

enfuite que je n’en jouiflais que comme mari de Jeanne- 

Marie Maifonneuve.

Dès  qu’il a fu que j’avais le projet de le vendre,  il a 

defiré de l ’acquérir. Je lui avais communiqué les titres de 

propriété de ma f e m m e , ôc notamment le partage que fa 
mère ôc fa tutrice avait f a i t ,  le 20 août 17<5*5 , avec 

fon beau-frère. I l lui avait femblé que les règles de la' c o n 

venance n’avaient pas été bien obfervées , ôc que la mi

norité de ma femme , au momeni: du partage,  pouvait 

autorifer à en demander un nouveau. Il  me demanda d’in

férer dans la vente la ceifion de tous droits refcindans 

ôc refcifoires, ôc de demander partage. J’y confentis.

Il  exigea que mon père ôc mon beau-frère vendiflent 
conjointement Si folidairement avec m o i , ôc que de plus 

je fiiTe l ’emploi  du prix du domaine. J ’y confentis encore.

A v e c  de pareilles précautions, le fieur Coëftier était 

afluré que fi je mourais avant ma femme 6c fans enfans, 

la crainte de défobliger fon frere l’empêcherait de deman

der le défiftement du domaine; que ii je laiifais des enfans, 

leur mère aurait une raifon de plus d’approuver la vente 

de fon bien ; que fi au contraire ma femme mourait la 
première 6c fans enfans , fon frère ô: fon héritier ne ré

clamerait pas , puifqu’il fe rendait garant de la vente , ôc 

que fi elle laiflait des enfans, ils 11’auraient jamais d’intérôt 

de demander la nullité de la vente , parce qu’ils s’cxpofe- 

raient à aigrir contre eux,  leur père, leur aïeul ôc leur oncle,  

.dont ils devaient attendre de plus grands biens. L ’emploi
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des deniers était encore une aflurance qu’à tout événement 

lefieur Cocffier trouverait de quoi fournir à fon indemnité.

Maintenant que l’on eit au fait des circonftances dans 
lefque lies nous avons traite , il faut connaître comment nos 

conventions ont été rédigées.

Par un écrit dont le fieur Cocffier eft l’auteur , &  qui 

a été fait double entre nous, le 2 juin 1 78  ̂ , je me fuis 

obligé de lui vendre dans trois mois le domaine de Rouffis, 

avec tous droits refeindans &  refeifoires , droit de deman
der partage 6c toutes autres actions relatives au domaine.

L e s  conditions de la vente ont é t é ,  i 0.- que le prix fe

rait f ixé ,  aux frais du fieur Coëffier,  par le iieur Petit qui 

en ferait l ’eftimation par forme de ventilation &  relati

vement au produit du d om ain e , déduttion faite des charges 

tant réélles que perfpnnelles qui peuvent augmenter ou di
minuer la valeur ou le produit , môme la condition de main
morte qui pourrait s’y trouver.

2 0. Q u e  le fieur Coëffier me payerait , outre le prix 

de l ’eftimation, 2 4 0 0  liv. &  2 4  liv. par chaque cent 

piftoles.

3°. Q u ’au moment de la vente le fieur Coëffier me 

donnerait 3 0 0 0  liv. que je donnerais moi-même aux fieurs 

Chamerlat &  DubreuiL de qui j’ai acheté un bien fitué à 
Régnât ( 1 ).

(  1 )  Le fleur Cocffier a payé ces 3 0 00 liv. aux ficurs Chamerlat Si. 

JDubrcuil le 2f  juin i j 8f.
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4 ° .  Q u e  le fieur Coëflîer fe retiendrait fur le furplus 

du prix la moitié du principal d’une rente que je devais 
en commun avec les Maifonneuve de RouiTis, au fieur 

D e g u e r in e s , &  qu’il fe chargerait de payer cette moitié de 

rente.

j  ° . Q u e  le refte du prix ferait payé à ma déch arge , en 
deux termes égaux de neuf en neuf mois,  aux fieurs Cha- 

merlat &  D u b r e u i l , &  que le fieur Coëffier pourrait en 

prendre une fubrogation pour avoir un privilège fur le bien 

de Régnât.

L ’eftimation convenue a été commencée le i 7 feptembre 

1 7 8 5  j elle a été finie le 2p.  L e  fieur Coëffier &  moi 

nous y avons été préfens. Pour faciliter les opérations de 
l ’expert je lui ai remis le partage du 20 août 2 7 6 5  ; je 
lui ai déclaré que le domaine de Rouflis forme le fécond 
lot énoncé au partage,  &  que j*en étais propriétaire, comme 

repréfentant ma femme. Je lui ai auifi remis le bail de ferme 

du domaine , confenti par les Maifonneuve à Barthelemi 

Montei l  , le 27  mai 1 7 7 8 ,  moyennant 500 liv. chaque 

année , &  à la charge par lui de payer la tail le,  les 1 o es. 

les cens &  généralement tout ce qui pouvait ótre du à raifon 

du domaine.

L e  fieur Petit a penfé que le domaine peut produire 
8 2 0  liv. &  qu’en déduifant 6 6  liv. 4 fous pour les cens,  

&  1 j  3 liv. 1 6 fous pour la taille 8c les dixièmes,  le pro

duit net doit ótre de i o o  liv. en fefant fon eitimation au 

denier v i n g t , ce qui (eil évidemment favorable au fieur 

Coëffier ; il a évalue le domaine 1 2 0 0 0  liv.
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Réfléchiflant qu’il eft affujetti à un refte d’ancienne fer- 

v i tu d e , connu fous le nom de main-morte, il a réduit ces 

1 2 0 0 0  liv. à p.

I l  a enfuite eftimé plufieurs objets qu’il n’avait pas c o m 

pris dans fon évaluation du produit à 8 20 l i v . , tels que des 

arbres , les bâtimens, les femences répandues dans une cer

taine quantité de terrein , les pailles &  les foins qui étaient 

dans les g ra n g e s , les beftiaux qui étaient dans les écuries. 

I l  a apprécié le tout 3000 à 3 3 0 0  l i v . ,  ce qui reporte la 

x Valeur du domaine &  de fes dépendances à 1 2 0 0 0  ou 
U 2 3 0 0  liv.  I l a réduit fon eftimation à 1 2 0 0 0  liv.

I l  a enfuite obfervé que plufieurs héritages étaient fuf- 

ceptibles d’amélioration &  par conféquent d’un plus grand 

p r o d u i t , ce qui en augmentait la valeur ; que les champs 

qui compofent le domaine font fitués dans de bons can

tons , &  dans un pays où les propriétés fe vendent aflez 
cher , qu’ils font d’un accès f a c i le , à trois cent trente-fix 
toifes feulement d’un gros bourg &  d’un grand c h e m i n ,  ce 
qui rend leur exploitation plus aifée.

Sans doute que toutes ces confidérations auraient déter

miné le fieur Petit à augmenter fon eftimation &  à la porter 

au denier vingt-cinq au moins,  fans la claufe par laquelle 

le fieur Coeflier s'était obligé de me donner 2 4 0 0  liv. 

outre le montant de l’eftimation. Q uoiqu ’il en f o i t , le fieur 

Petit  a définitivement eftimé le domaine 1 2 0 0 0  liv.

Il a rédigé fon eftimation ; il en a fait deux copies 6c nous 

en a remis une à chacun le 2.9 fèptembre 1 7 8 5 .
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Qui  foupçonneraît que deux heures après le Heur CoëF- 

fier m’a fait a i l igner , pour me faire condamner à lui con- 

fentir contrat de vente du domaine de Roufiis , fuivanc 

l ’eftimation qui en ferait faite par experts convenus,  attendu 

que le fieur Petit  n’avait pas fait la fienne &  qu'il n’était 
plus dans le temps de la faire. Cela eft incroyable , &  pour
tant cela eit vrai. J ’ai bien compris qu’il fallait me pré

parer à foutenir un procès. J’ai pris mes mefures en confé- 
quence.

Je fuis a l l é ,  avec deux notaires,  chez le fieur Coëffier,  

le 27  octobre 1 7 8 5 .  Je  lui ai témoigné mon étonnement 

de ce qu’ il m "avait fait affigner le 29  feptembre , tandis 

que l ’eftimation avait été faite en fa préfence j  &  que deux 

heures auparavant le fieur Petit lui en avait remis un double.
Je lui ai déclaré quJen vertu de la procuration de mon père 
&  de celle de mon beau-frère dont j’étais- porteur, j’étais 

prêt à lui confentir la vente convenue , &  je l’ai fommé de 

fe tranfporter chez tel notaire q u i l  voudrait choifir pour la 

réda&ion du contrat.

L e  fieur Coëffier a demandé une copie du rapport du

fieur P e t i t ,  pour,  a-t-i l  d i t ,  en avoir connaiifance. Je

lui ai répondu que le fieur Petit lui en avait remis un

double le 1 9  feptembre ; &  je l ’ ai fommé de déclarer

formellement s’il entendait défavouer l’avoir reçu. L e  fieur

Coëffier n’a pas ofé faire ce défaveu. Il s’eft retranché

à demander copie de l'acte inftrumentaire que je lui

fefais faire. E lle  lui a été d o n n ée , &  nous nous fommea 
féparés

7



Quelques jours après,  j ’ai engage Barthélémy Monteil  

à confentir, moyennant un dédommagement, à la réfiliation 

du bail de ferme qui ne devait expirer que dans deux ans, 
j 'ai fais notifier cette réfiliation au fieur Coëffier,  le 10 

novembre 1 7 8 J  , je lui ai renouvelle mes offres de rédi
ger nos conventions pardevant notaire , &  je l ’ai fommé 

de fe mettre en poiTefllon du dom ain e, des beftiaux &  des 

fourrages.

L e  fieur Coëffier m’a déclaré par un a£te du 2£ du même 

m o i s , qu’il n’entendait pas fe mettre en poffeiTion, cepen
dant il eft aujourd’hui en jouiffance.

Jufques-là il n’avait été queftion entre nous que de fa- 

voir fi l ’eftimation du fieur Petit devait faire notre l o i , ou 

fi au contraire il fallait la rejeter &  en ordonner une nou

velle.  L e  fieur Coëffier n’a pas cru devoir s’arrêter à ce pre

mier fyftême, il en a embrafle un autre; il a prétendu qu’au 
moment de la vente , il avait ignoré que le domaine de 
Rouffis fût un bien dotal,  qu’il n’en avait été inftruit que par 

l ’acte du 10 novembre 1 7 8 5 ,  qu’il était expofé à des rifqucs 

que je lui avais cachés ,  ôc que dès lors fon. confentement 

avait eu pour caufe une erreur qu’il fallait m’imputer. Il a 

en conféquence demandé la nullité de la vente &  la refti- 

tution de 1 <? 8 liv. 1 j  f. qu’il a payés pour le contrôle &  

l ’infinuation de l’a d c  du 2 juin 1 7 8 5 .

M a  défenfe à cette demande était écrite dans les a£tes,

il m’a fuffi de les analyfer. J ’ai prouvé qu’ils établiffaienc 

deux c h o fe s , l’une qu ’au moment de la vente du 2 juin 

1 7 8 3 : ,  le fieur Coëtlier était parfaitement inftruit que le

domaine
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domaine de Rouifis dcait un bien dotal de ma femme; l’autre 

que reilimacion.avaicdté faite de fon confentement, &  qu’ellé* 

était conforme à nos conventions. Mes preuves ont paru 

fuififantes , ôc les juges de la fénéchauifée d’Auvergne ont 

ordonné que l’a&e du 2 juin 1 7 8 ;  ferait exécuté,  &  que 
le prix du domaine demeurerait fixé à i 4 , 7 4 j  liv. 1 2 f. : 

favoirj x 2 ,000 liv. pour le montant de l’eftimation du fieur 

P e t i t ,  2 4 0 0  liv. pour le fupplément co nven u,  &  3 4 ;  1.

1 2  f. pour le louis également convenu par chaque cent

C ’eft de ce jugement que le fieur Coëffier eft appelant.

Il  foutient que la vente doit être réfiliée, &  qu'il  faut lui 

accorder j o o o  liv. de dédommagement ,  ou que du moins 

il faut fixer le prix du domaine à 1 1 , 6 7  3 liv. 1 2  f.

O n  conçoit que fa demande en réliliation &  en dédom
magement eft fondée fur la fuppofition que je lui ai laifTé 

ignorer que le domaine de Rouifis appartenait à ma femme. 

Eh bien,  voic i  mes preuves qu’il Ta fuV! f r  :
* * r »,l

Je commencerai  par demander au fieur CoëÇier l’explica

tion d’un fait qui me parait bien important. Depuis qu'il 

demande la réfiliation de la v e n te ,  depuis quJil a dit qu’il 

ne voulait  pas fe mettre en poiTeflion du d om aine , il y  a 

fait conduire des bois de conftru£tion qu’il y  fait travailler; 
il y  a fait faire un jardin &  des prés artif iciels, &  Bar

t h é l é m y  Montei l  continue l'exploitation du domaine.

J'ai  déjà dit que j’ai acheté de cet hommç la réfiliation 

du bail de ferme qui lui avait été  fait le  2 7  mai 1 7 7 8 ,

B
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ce  nJeft donc pas en vertu de ce t a&e q u " l  j o u i t ;  c’eft 

donc d ’un autre que de moi qu’il tient fon droit; &  cet 

autre, qui ne verra pas que c’efi: le  fieur Coëffier,  quand 

il efl notoire qu’il fe difpofe à faire bâtir dans le d omaine,  

&  quJil y a déjà fait faire un jardin &  des prés artificiels f  

Mais il s’ eft donc mis en poifeifion du domaine,  quoiqu’il 

demandât la réfiliation de la vente.

D ’abord je foutiens que cette jouiffance du fieur C o ë f 

fier efl; de fa part une approbation de la v e n te ,  &  qu’elle 

forme une fin de non recevoir infurmontable contre fa de

mande en réfiliation.

En fécond lieu , je fupplie mes juges de faire bien atten-» 

tion que cette jouiffance prouve invinciblement deux chofes : 

l ’une,  que lorfque le fieur Coëffier demande la réfiliation 

de la vente , il ne fonge pourtant qu’à faire ordonner une 

nouvelle eftimation ; l ’au tre , que loin qu’il ait les craintes 

qu'i l  affe&e de faire paraître, il a au contraire la conviction 
qu^il confervera la propriété du domaine , ôc veut la con- 

ferver; car il projette des améliorations 6c des conftruftions: 

mais s’il confent aujourd’hui d’acheter un bien d o ta l , c ’eft 

déjà un indice affez fort qu’il y a confenti autrefois.

Pourfuivons. L e  fieur Coëffier habite Cunlhat. L e  d o 

maine de Rouffis eft à la porte de ce bourg. Il  eft au moins 

vraifemblable qu’il favait, ainfi que tous les habitans, que 

ce domaine appartenait à Jeanne-Marie Maifonneuve,  ma 
fe m m e,  qui l’a reçu de fa famille,  6c que je n’en jouifTais 

que comme mari. O n  peut ignorer quel eft le propriétaire 

d’un petit champ; mais on fait toujours à qui appartient un
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domaine; cette circonftance, qui ferait regardée furies lieux 

comme une preuve certaine , je confens de ne la propofer 
que comme une probabilité ; j’ai afTez d’aurres preuves.

L e  nommé Gatérias était ,  en 1 7 8  f  , fermier de la di

recte de Gunlhat;  c ’était le (leur Coëffier fon gendre qui 

percevait les cens ; il a reçu ceux auxquels le domaine de 
Rouifis eft aiTervi > ce  qui lui a donné une nouvelle certi

tude qu’il appartenait aux Maifonneuve ; &  fi dans la fuite 

il m’en a vu jouir,  il nJa pas pu douter que ce ne fût comme 

mari d’une Maifonneuve.  Un fermier de direde connaît par

fa i tem ent, fur-tout dans les campagnes,  la généalogie des 

propriétés.

L e  domaine de Rouflis doit aufii des cens à la feigneu- 
rie de Terraules qui appartient à la fémme du fieur Coëffier;  
il en a fait la perception avant &  depuis mon mariage : ainfi, 
il a reçu pendant que les Maifonneuve jouiflaient,  &  de

puis que cette jouiflance a paifé dans mes mains. Q u i  croira 

que dans de pareilles circonftances il ait ignoré à quel titre 

je poffédais ?

Mais il y a p lu s , l’a£te même dans lequel le fieur Coëffier 

croit trouver la preuve que je l’ai induit en erreur,  fournit 

la démonftration qu’il a fu acheter un bien dotal ; il y  eil dit 

que je m’oblige de lui vendre le domaine de Rouflis à moi  

appartenant. Ces  mots à moi appartenant s font feuls la bafe 

de fon fyftême. Si  on l’en cro it ,  je  l ’ai trompé , je lui ai 

ve ndu,  comme m’appartenant, ce  qui pourtant ne m’appar

tenait pas.

I l eft bien vrai qu'après les mots à moi appartenantf je

B ij
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n’ai pas fait ajouter ceux-ci  , à caufe de ma femme ( i ) ; 

le fieur Coëffier me demanda que cela ne fût pas écrit ; 

c ’était de fa part une précaution que prennent ordinairement 
ceux qui achètent des biens dotaux, pour qu’on les regarde 

comme acquéreurs de bonne f o i , &  qu’on ne les condamne 
pas à la reftitution des jouiiTap.Ces depois la diifolution du 

mariage , mais feulement depuis le jour de la demande. 

Je conlentis à ce que cet ajouté ne fut pas fait ,  je ne le 

crus pas néceffaire, foir. parce que j’étais loin de penfer que 

le fieur Coëffier interpréterait fauflement la déclaration dont 

il  connâiiTait très-bien le fens,  foit parce que le furplüs de 
l ’écrit m'e fembla prouver évidemment que le fieur Coëffier 
était inftruit qu’il achetait un bien dotal. En effet,  la cefïion 

du droit de demander partage; l ’obligation folidaire de ga

rantie de mon père,  de mon beau-frère 6c de moi ; l’emploi  

des deniers; la claufe que le fieur Coëffier fe retiendrait de 

quoi rembourfer la moitié du capital d’une rente que je 
devais en commun avec les Maifonneuve au fieur D e -  
guerines,  tout cela me parut expliquer comment on doit en

tendre les mots à moi appartenant. V o y o n s  fi je me fuis 

trompé.

Par l’a&e du 2 juin 1 7 8 ; ,  j ’ai vendu au fieur Coëffier 

le domaine de Rouffis ,  avec tous droits refcindans &  ref- 

c ifoires ,  droit de demander partage,  ôc tous autres. Cette  

ceifion du droit de demander partage,  n’eft pas ordinaire

( 1 )  C ’cft la manière de parler de ce p a ys- là  , le mari fe dit pro

priétaire des biens fa femme i Sc dans les a&es les mieux rédigés , on 

dit ejuc tel bien lui appartient à caufc de fa femme,
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dans les contrats de vente ; elle a donc eu une caufe toute 

particulière; la voici  : le domaine de Rouifis avait été par

t a g é ,  le 20 août \']6<ÿ , entre la mère de ma fe m m e ,  

comme fa tutrice , ôc Pierre Maifonneuve ion beau-frère ; 
Ôc c’eft la portion q u i  eft échue à ma fe m m e,  que j’ai ven
due au fieur Coëffier. L es  bâtimens de ce domaine ont été 

divïfés comme entre parens q u i  vivaient en bonne intelli
gence.  Par exemple , l’efcalier eft commun , l’un a . la 

chambre du premier é t a g e , ôc le grenier qui eft au troi- 

f ième; l'autre a la chambre intermédiaire. L e  (leur Coëffier,  

à qui j’avais communiqué l’a£le du 20 août i 7 (S-  ̂ , aurait 

défiré une toute autre divifion , ôc peut-être qu’entre étran

gers il eût été plus convenable de la faire différemment. 
I l  penfa que la minorité de ma femme pourrait autorifer 
la demande dJun nouveau partage ; ôc comme ce d ro i t ,  
fondé fur la m inorité , était eifentiellement perfonnel à ma 

fe m m e,  il ne pouvait l’exercer qu’autant qu’il en aurait la 

ceiTion expreife ; il me la demanda; &  je la lui fis; ce fut 

là le m oti f  qui donna lieu à cette claufe extraordinaire; 

le  fieur Coëffier pourrait bien être tenté de le défavouerj 

mais en ce cas je le prie de vouloir bien en indiquer un 

autre. En attendant,  je foutiens que celui-là eft le feul qui 

puiife s’accorder avec la vérité , ôc j Jen conclus qu’il eft 

prouvé que j’ai communiqué au fieur Coëffier le partage du 

20 août 1 7 6 ; .  Mais fi je lui ai communiqué ce partage,  

il a donc fu que le dômaine appartenait à ma fe m m e,  je ne 

l ’ai donc pas trompé.

C e  qui confirme dans cette opinion, c ’eft la précaution 

du cautionnement. En effet,  fi j’avais été propriétaire du
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domaine de R guîïïs, le fieur Coëffier aurait pu l’acheter fans 

aucune des précautions qu’il a prifes; il n’aurait eu befoin,  

pour aiTurer fa propriété, ni du cautionnement de mon père 

&  de mon beau-frère, ni de rem plo i  des deniers. Dira-t-il  

qu’il ignorait s’ il n’avait pas à craindre des créanciers hypo

théquâmes; mais pour fe tranquilifer à cet égard, il eût fuffi 

de ftipuler qu’il ne payerait le prix de fon acquifition qu’après 

avoir obtenu des lettres de ratification, &  c’eût été, en pareil 

cas ,  la feule précaution que j’euiTe permife. Dès qu'il en a 

e x ig é ,  &  dès que j’en ai fouffert d’autres que celles qu’il 

eft d’ufage de prendre pour fe garantir de la recherche des 
créanciers hypothéquâmes, il eft évident qu’il a été ques

tion entre nous de l’a&ion en défiftement que pourrait for

mer le propriétaire du domaine;  mais je lui ai donc dit que 

ce n’était pas moi qui en étais propriétaire,  &  que c’était ma 

femme.

Encore  une nouvelle preuve que je l’en ai inftruit.

Lorfque les Maifonneuve achetèrent le domaine de 

Rouflis , ils eurent recours au fieur D eguerr ines , &  lui 

empruntèrent 4000 l i v . , dont ils lui confentirent un contrat 

de rente. J ’ai confenti que le fieur Coëflier fe r e t î n t , fur 

le prix du domaine , la fomme nécefiaire pour faire face à 

la moitié de cette rente,  &  je l 'ai chargé d’en continuer le 

payement. Il  eft bien clair que je ne lui ai pas impofé cette 

ob l igat ion , fans lui expliquer la nature &  l’origine de la 

rente;  qu’ainfi je lui ai appris que c était ma femme qui en 

était d éb itr ic e , &  que le domaine de Rouflis en était le 

gage.  Cetce explication qu’il m’aurait demandée,  fi j ’ avais



oublié de la lui donner , lui a encore appris que le domaine 

de Rouflis appartenait à ma femme.

C e  qui s’eft paffé après la vente fournit de nouvelles 
preuves de cette vérité.

J ’ai remis au fieur Petit le partage du 20 août 1 7 ^ ^ ,  
ôc le bail de ferme du 2 7  mai 1 7 7 8  ; ces deux a£tes lui 

ont fourni des lumières pour faire fon eftimation : par 

exemple ,  le partage du 20 août 1 7 6 ?  lui a appris que tel  

champ a des aifances cojrimunes avec tel autre champ appar

tenant à Pierre Mainfonneuve ; que tel pré ne peut être 

arrofé que trois jours de la femaine,  &  que Pierre Mai-  

fonneuve a le droit de prendre l’eau pendant les autres jours;  

que pour la jouiiTance de tel paturage, on a un droit de paifage 
fur tel autre de Pierre Maifonneuve ; que tel bâtiment doit 
être réparé en commun, par Pierre Maifonneuve,  &  Jeanne- 
Marie Maifonneuve ; que telle i a i f s  cour eft commune 
cntr’e u x ,  & c .

L e  fieur Petit  a dû néceiTairement confulter à chaque inf- 

tant un a£te auifi elTentiel que ce partage ; mais s’il l ’a confulté 

pendant fon eftimation, s’il l ’avait à la main dans fa vifite,  

&  fon examen des lieux , le fieur Coëffier Ta donc co nnu,  

car il l ’a accompagné par tout.

L e  bail de ferme du 2 7  mai 1 7 7 8 ,  a auifi été  de quelques 
fecours au fieur Petit pour faire fon eftimation; ôc ce bai l ,  

confenti par ma femme 6c fon f r è r e , n’a pas permis de 

douter que je ne jouiflais que comme mari.

Ces  deux a&es auraient donc inftruit le fieur Coeifier3



s'il ne l’avait pas été auparavant, que le domaine de Rouiïïs 

appartenait à ma femme; &  s'il ne l’avait appris qu’au mo
ment de cefte eftimation, il n’aurait pas manqué d’en faire 

l ’obfervation , de fe récrier fur l’erreur dans laquelle je 

l ’aurais laiiTé , fit de refufer d’affifter plus long-temps à 

l ’opération de l’expert. O r  il n’a fait aucune réclamation , 
&  il a continué d’accompagner l’expert ; donc !a certi

tude réfultante de ces deux a£tes, que le domaine appar

tenait à ma fe m m e,  il l 'avait eue lors de la vente ; donc il 

avait confenti d’acquérir un bien dotal.

A  la véri té ,  le fieur Coëffier défavoue d’avoir accompa

gné le fieur Petit ; mais le fieur Petit attefte dans fon rap

p o r t ,  que le fieur Coëffier &  m oi ,  nous nous fommes trans

portés avec lui fur les biens dont il s’agit ; &  cet e x p e r t , 

choifi par nous , mérite la confiance des tribunaux. En thefe 

générale ,  le défaveu de l’une des parties ne peut pas balan

cer la foi due à l’homme public ,  & j e  n’imagine pas que dans 
l ’efpèce particulière le fieur Coëffier ait la prétention d’être 
cru préfdrablement au fieur Petit. Si  pourtant il était tenté 

de penfer que fa dénégation rendît le fait d o u t e u x , je lui 

rappellerais, qu’après avoir r e çu ,  le 29  feptembre 1 7 8 ^ ,  

un double de Teftimation , il l’a nié indire&ement, &  q ue ,  

fommé de déclarer formellement s’il entendait le défavouer,  

i l n'a pas ofé le faire ; je dirais que fon filence fur une pa

reille interpellation équivaut clairement à un aveu d avoir 

reçu la copie que le fieur Petit  dit lui avoir donnée , &  j’a

jouterais que cet aveu qui ne s’accorde pas avec ce qu il avait 

dit dans fon exploit du môme jour 25) feptembre 3 nç le rend 

pas très-croyable.



, ,!Je  ne ferai plus qu’une réflexion fur cette partie du procès. 

Quand ou fuppoferait ’ qu’au moment de la vente le fieur 

Goëflier ignorait que le domaine de Rouffis appartenait à ma 

femme , du . moins il faudrait convenir qu’il en a eu 

connaiffance lors de l’eftimation ; ainfi, c ’eft après avoir fu 

qu’il avait acheté un bien dotal qu’il m’a fait aiTigner pour 

rédiger la vente pardevant notaire ; mais cette demande 
ferait évidemment un confentement d’acquérir un bien dotal,  

ôc dès lors elle fournirait une fin de non recevoir invincible 

contre fa demande eu refiliation de la vente.

Je crois avoir prouvé que le fieur Coëffier a fu qu’il 

achetait un bien dotal , ôt qu’il nerefpe&e pas aifez la v é r i t é , 

quand il le défavoue. Q u ’il me foit permis maintemant de 

faire quelques obervations fur les dangers de fon acquifition. 
J ’ai dit en commençant qu’ils font prefques nuls , Ôc j’ai dit 
vrai. •

Premièrement il eft bien aiTuré de conferver la moitié du 

domaine , puisqu’elle appartient à mon beau-frère que j’ai 

promis de faire confentir à la vente , ôc qui yconfent en effet.

Secondement,  il n’a point à craindre de fe voir dépouiller 

de l’autre moité ; il a la garantie de mon père , de mon 

beau-frère ôc de moi , trois perfonnes bien folvables , Ôc 

dont la folvabilité lui eft très-connue ; j’ai des enfans , qui., 

félon toute apparence ,  ne renonceront pas aux fucceilions 

de leur aïeul , de leur oncle ôc de leur p è r e , ôc q u i , 

comme leurs héritiers, feront tenus de garantir la vente ; 

ce  qui donne au fieur Coëffier l’aflurance qu’il ne fera in

quiété , ni par e u x , ni par lçur mère.

C
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S ’il arrivait que je mouruffe fans enfans &  avant ma fe m m e , 

elle n’aurait aucun intérêt à demander le défiftement du do

maine ,  parce qu’elle eft l’héritière contractuelle de fon 
frère , qui confent &  garantit la vente.

T r o i i iè m e m e n t , on peut regarder mon acquifition du 

bien de Régnât  comme un remploi du domaine de Rouilis  , 

comme la récompenfe , dont parle la coutume d’Auvergne , 

&  quelle oblige la femme d’accepter à la place de fon bien 

dotal , fi elle garde le filence pendant un an après la mort 
de fon mari.

L e  bien de Régnât  était plus à ma convenance que le d o
maine de Rouffis : dès que j’entrevis la po.ilibilité d’acheter 
le premier,  je fongeai à vendre le fécond. Je commençai 

par acheter celui de R é g n â t , parce que les circonftances 

le voulurent ainfi,  &  je le regardai d’avance comme le rem

ploi  du domaine de R o uf l ls , que j’avais le projet de vendre 

&  que je ne pouvais pas conferver en même temps que celui  
de R é gn ât  : auiTi eft-ce avec les deniers provenant du d o
maine de Roulfis que j ’ai voulu payer mon acquifition.

C et te  circonftance , que ma femme trouverait la récom

penfe de fon fonds d o t a l , forme une forte préfomption 

qu’elle ne rechercherait pas le fieur Cocfïier , indépen

damment des raifons que j’ai déjà données pour prouver 

qu’elle a un intérêt d’approuver la vente que j’ai faite.

E t  fuivant la jurifprudence de la fénéchauiTée d’Auver

gne , le fait feul que j ’ai fait le remploi du fonds dotal ,  

forme une fin de non recevoir contre le fieur Courtier. C e  

tribunal juge conftaramcnt ;  que l ’acquéreur du bien dotal,
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dont le mari a fait le re m p l o i , ne peut pas demander la réfi

liation de la vente ,  fous le prétexte qu’il pourra un jour être 

dépoiTédé parla femme. O n  préfume que le mari a fait une 

chofe avantageufe,  que la femme aura intérêt de l ’accepter ,  

&  qu’elle l’acceptera,  &  que dès lors l’acquéreur fera tran

qui lle ;  &  ce  m o t i f  l ’a toujours fait déclarer non recevable 
dans fa demande en réfiliation.

Je ne dis cela que pour confirmer dans l’idée,  que le  

fieur Coëffier m’a fait un procès,  non pas parce qu'il  craint 

d’être dépoiTédé , mais parce qu’il a cru que j’aurais la bon

homie de lui demander la paix &  de la payer. Je n’ai nul 

befoin de cette fin de non recevoir ,  fi fagement admife par 

la fénéchauiTée d’Auvergne ; il me fuffit bien que le fieur 
Coëffier ait fu qu’il achetait un bien dotal,  &  le fait eft aifu- 
rément bien démontré.

Je pafle à la queftion de fa voir fi l ’eftimation du fieur 

Peti t  bleffe les intérêt du fieur CoëfTier , &  s’il eft juite d’en 

ordonner une autre.

J ’ai voulu vendre , &  le fieur Coëffier a voulu acquérir 

fuivant l’eftimation qui ferait faite par le fieur Petit  : c ’eft 

en cet expert que nous avons eu co nf iance , &  je ne m’en 
ferais pas rapporté à un autre.

Si l’eftimation n’était pas fa ite ,  le fieur Coëfïler ne pour

rait pas me forcer à convenir d'un autre eftimateur. C ’eft 

une chofe décidée par les l o i s , par les auteurs &  par les 
arrêts.

Mais l’eftimation eft faite, & les lois romaines & leurs
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gloflateurs nous enfeignent qu’en pareil cas 1 acquéreur eft 

obligé de fe foumettre à la décifion de 1 arbitre qu il a a c 

cepté } oinni modo Jfecundum ejîimationem pretium folvatur.

Il  me répugnerait pourtant d’admettre cette décifion 

rigoureufement, ôc je croirais que fi l’eftimation était éviJ 

demment inique , il ne faudrait pas en ordonner une nou

velle  , mais annuller la vente ; car on ne pourrait pas me 

forcer à vendre ma propriété fuivant l’eftimation d un 

autre que celui à qui j’ai voulu m’en rapporer. C  eil ce 

que Pothier dans fon traité du contrat de vente ,  partie i re, 
fec. 2 , art. 2 , §. 2, n°. 24. , décide trèsdclairement d’après 
les lois du code , au titre de contrahenda emptione. Ainfi je 

réduis la queftion à ce point : l’eftimation du fieur Petit 

eft-elle inique?

E t  d’abord que faut-il entendre par une eftimation ini

que ? O n  accorde au vendeur la facilité de fe faire refti- 
tuer contre la vente qu’il a faite de fon immeuble , fi le 
le  prix qu’ il a reçu eft inférieur à la moitié de la valeur 

réelle ; dans ce cas l’eftimation convenue entre les parties 

eft inique aux yeux de la loi , du moins à l ’égard du 

vendeur ; car on n’admet jamais l ’acquéreur à fe plaindre de 

ce  quJil a .acheté trop cher.

C o m m e  on le v o i t , je reftreins ce principe au cas où 

l ’acquéreut eft lui-même convenu du prix ; ôc lorfqu’ il a 

promis de s’en rapporter à i’eftimatioiï d’un tiers , je lui 

donne la même a£Hon qu'au vendeur ; mais du moins ne 

peut - il pas prétendre à plus de faveur ?
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L e  fieur Petit a-t-il donc porté le prix du domaine de 
Roullis  au double de fa valeur ? Examinons.

Il a penfé que ce domaine peut produire 600  1. ,  toutes 
charges déduites : &  quel moyen de douter qu’en effet il 

foit fuceptible d’un pareil rapport,  quand on refléchit qu il 

était affermé j o o  l iv r e s ,  &  que le fermier devait payer 
toutes les charges ? A  n’eftimer qu’au.denier 20 , ce produit 

de 600  livres fuppofe une valeur de 1 2,000 liv,  ; &  c’eft à 
cette fomme que le fieur Petit a fixé le domaine.

Mais il eft affujetti à l’inconvénient du droit de main

m orte ,  &  l’ufage eft d’eftitner les héritages tenus en main

morte un quart de moins que les autres. L e  fieur Petit  a en 

conféquence réduit fon eftiination à 51000 liv.

Dans fon évaluation de 12 ,0 0 0  1. , réduite à .9000 1. , 
le fieur Petit  n’avait pas compris les objets qui ne font d’au
cun rapport, tels que font les bâtimens ; il n’avait pas com

pris non plus les arbres , qui pourtant produifent ; enfin il 

n’avait pas eflimé les beftiaux,, ni les pailles &  les fo ins , ni les 

famences qui avaient été jetées dans un aflez grande quantité 

des terres du domaine : il a évalué tous ces objets 3 0 0 0  

livres, qui ,  ajoutées au p o o o  l i v . ,  ont porté la valeur du 

domaine à î 2 ,000 liv,

Plufieurs confidérations telles que le fite des héritages , 
les améliorations dont plufieurs fontfufceptibles , le prix des 

immeubles dans le pays ,  auraient fûrement déterminé le 

fieur Petit à eftimer plus cher ; mais il a penfé que le fieur 

Coëffier s’étant obligé de payer 2 4 0 0  livres outre le prix 

de l’cftimation, il ne devait eftimer qu’au denier 2 0 ,  ceft-à-
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dire , qu’ii a regardé ce fupplément de a ^ o o  livres comme 

le  prix des confidérarions dont je viens de parler, &  il a 

fixé difinitivement le prix du domaine à 1 2 0 0 0  livres.

Il  eft évident que cette eftimation, loin de bleiTer les 
intérêts du fieur C oë f f ier , eft au contraire toute à fon avan

tage. Q u e l  eft l’acquéreur qui peut fe plaindre de ce qu’un 

domaine produifant 6 00 livres,  dédu&ion faite de toutes 
c h a r g e s , même de la taille , a été eftimé avec des dépen

dances de j u o o  l ivres,  à la fomme de 1 2 0 0 0  feulement ?

Mais s’il faut en croire le fieur C o ë f f i e r , l ’experr ne de
vait eftimer que d Japrès le p ro d u it , &  ce produit n’étant 
que de 6 00 livres , il ne falloit eiiîmer que 1 2 0 0 0  livres,  

&  enfuite en diftraire 30 0 0  l i v . , à caufe de fa main-morte.

Il  eft clair que le fieur Coëffier veut mal entendre l’a&e 

du 2 juin 1 78  $•. Il eft dit que le fieur Petit eftimera relati

vement au produit , déduction faite des charges,  tant réelles 
que personnelles, qui peuvent augmenter ou diminuer la va
leur ou le produit ,  même la condition de main-morte.

Q u e  fignifie cela ? ce n’eft pas afiurément que l’eftima- 

tion fera faite au denier 20 ; il y a des biens qui valent le 

denier 30 du produit ,  &  d'autres qui ne valent que le de

nier 2 o ou 2 y ; cela dépend de la fituation, de la poffibilité 

d’améliorer,  de la population du pays ,  de la facilité plus ou 

moins grande de l’exportation des denrées, du prix ordinaire 
des biens dans le p ays , &  de plufieurs circonftances locales qui 

peuvent faire (trouver plus davantage à lacquifit ion de tel 
bien que de tel autre.
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Plusieurs de ces circonftances fe font trouvées réuni'1" " r  

ma faveur. L e  domaine de P\.ouffis eft fitué dans le chef l  a 

du pays ,  dans un gros bourg où néceflairement les biens 

doivent valoir plus que dans des lieux écartés, parce qu’il 
s’y trouve plus de colons,  plus de foires &  de marchés , 

un abord plus confiderable , &  plus de facilité pour la vente.
Il y auraic donc eu raifon d’eftimer au deflus du denier 2 0 ,  

fans le fupplément convenu de 2 4 0 0  livres.

Il  n’eft pas exa£t de dire que ,  d’après l’acte du 2 juin 

î 7 8 j  , l’eftimation devait être faite relativement au produit 

feulement ; car il y eft dit au contraire que l’eftimateur aura 

égard à ce qui peut augmenter la valeur ou le produit. Ces  

m o ts ,  la valeur , ont un fens qui inquiéta le PieurCocffier,  il 

les fupprime. Si cette méthode n’eft pas hon n ête , du moius 
elle affranchit !a difcullion de beaucoup de difficultés.

L e  fieur P e t i t ,  qui a tout lu &  qui a cru qu’il devait 

exécuter tout ce qui était de notre convention,  a eftimé, eu 

égard à tout ce- qui pouvait augmenter ou diminuer la va

leur ou le produit. Il a penfc que la main-morte devait 

diminuer la valeur d’un quart,  ôc il l ’a réduite d’un quart.

I l  a penfé que les bâtimens, les grains femés,  les arbres, les 

pailles &  les foins, les beftiaux , toutes ces dépendances du 

domaine devaient en augmenter la valeur de 3 3 0 o l ivres,
&  il l ’a augmentée 3 000 livres.

Mais ,  dit le fieur Coëffier,  cette manière d’eftimer forme 

un double emploi  , puifque la valeur de toutes ces cliofes 

avait été fixée par l’a£te du 2 juin 1 7 8 5  à 2 4 0 0  livres.

C e  raifonnemenr eft une erreur volontaire. Les  2 4 0 0  livre»
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font le prix des confidérations qui font que ces biens 

fe vendent affez cher ; aufli le fieur Petit  n’a - t - il 

eftimé qu’au denier 20 : mais au furplus, de deux chofes 

l ’une , ou l ’expert devait croire que ces 2 4 0 0  livres 

étaient le prix de ces confidérations ; ou il devait paifer 
qu’elles étaient le prix des pai l les , des foins ,  des beftiaux, 

des bâtimens,  ôcc. Dans  le premiercas , il a dû eftimer 
comme il l ’a fait ; dans le fé co n d ,  il aurait dû eftimer au 

denier 2 ;  au moins : or ces deux manières d’opérer donnent 

le même réfultat.

Je  ne crois pas quJil faille, écrire davantage pour démon
trer que l’eftimation du fieur Pet i t ,  loin d’être telle qu’on 
pût la regarder comme i n iq u e , 6c qu’il ne fallût pas l’ad

m ettre ,  eft au contraire favorable au Coëffier.

J ’ai prouvé tout ce que j ’avais promis de prouver ; les 

faits 6c les a£tes ne permettent pas de douter que le fieur 

Coëffier a ignoré qu’il achetait un bien dotal. Sa prétention 
fur cette partie du procès,  porte tout entière fur les mots 
à moi appartenant, qu’il fépare de tout ce  qui les fuit,  6cqui 

pourtant doivent être expliqués par la totalité de l’acle du 2. 

juin 1 7 8 y , 6c il ajoute à cette manière indécente de préfenter 

un fait fi important, une dénégation plus indécente encore.

Il veut critiquer une eftimation favorable à fes intérêts, parce 

qu’ il eût défiré qu’elle l ’eût été davantage ; 6c pour en avoir le 

prétexte,  il fupprime le mot efientiel de nos conventions.

E t  c ’eft un fyftême de cette nature que le fieur Cocffier 

vient froidement préfenter aux tribunaux, comme devant 

les déterminer a anéantir une convention légitime , ou 

plutôt à la dénaturer. L e s  juges de la fénéchauiTée d’Auvergne



ont profcrit une prétention aufli révoltante,  &  j ’attends de l’é

quité de la cour q uel le  ne balancera pas à confirmer leur 

fentence Signé C o  s t i l h  es.

Monfieur R O B E R T  D E  S A I N T  V I N C E N T ,  rapporteur.

C H A U C H A R D ,  procureur.

C O N S U L T A T I O N .

LE  C O N S E I L  fouifigné, qui a lu les pièces de l’ inftance 
&  le mémoire :

Eft d’avis que la fentence des juges de la fénéchauflfée 
d Auvergne eft conforme aux principes les plus purs de 
notre d r o i t , &  qu’elle doit être confirmée.

L e s  aftes prouvent invinciblement que le fieur Coëffier a 

fu qu il achetait un bien dotal , il a pris toutes les précau

tions poflibles pour rendre prefque nuls les dangers auxqff ls  

expofe une pareille acquifition , &  celui qu’il n’a p a s y u  

anéantir tout à f a i t , il eft clair qu’ il a voulu le courrir. 

Mais ce qu’il a voulu au moment de la v e n te ,  &  qu ’il a 

même continué de vouloir après la vente , il nJeft pas rece- 
vable aujourd’hui à ne plus le vouloir. Une  convention fé- 

rieufe ne peut pas ainfi devenir un jeu d’enfant,  au gré de 
1 une des parties.

Mais comment fixera-t-on le prix de la vente ? Sera-ce 

fuivant l^ftimation du f ie u rP e t i t} ou faudra-t-il en ordonner
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une nouvelle ? Cette  queftion ne, peut pas faire la matière 

d ’un doute. L e  fieur Coftilhes a voulu vendre,  &  le fieur 

Coëffier a voulu acheter fuivant l’eftimation qui ferait faite 
p a r  le fieur Petit. Cet te  eftimation eft fa ite ,  elle eft con

forme aux conventions des parties, &  à des principes d’é

quité. L e  mémoire en donne des preuves irréfiftibles. Il ne 

peut donc pas y avoir de difficulté à ordonner , qu’elle dé

terminera le prix de la vente.

Quand on a examiné les pièces du procès,  &  qu’on a lu 

le mémoire du fieur Cofti lhes,  on eft tenté de croire que le 

fieur Coëffier fachant que le fieur Coftilhes avait pris avec 
fes vendeurs du bien de R egnat ,  des engagemens qu’il ne 
pourrait remplir qu’avec le prix du domaine de R o u ffis , 

voulait  le mettre dans l’impoff ibilité de s’acquitter , &  pro

fiter de fon embarras pour l’engager à faire un facrifice fur 

le montant d e l’eftimation du fieur Petit.

D élibéré, à Paris ce 2 5  ju in  1 7 8 7  H o m,

De l'imprimerie de D e m o n v i l l e  , rue Chriftine , 1787.


